
Ressources

République Française
Département des Hautes-Alpes

DELIBERATION
n°2021-126 du 2 novembre 2021

OBJET : Marchés Publics " Attribution des marchés
www.ccbnanconnaisfr de fourniture de carburants et cartes accréditives

pour les véhicules de la CCB (lots l à 3).

Rapporteur : Jean Marc CHIAPPONI

Annexe : procès-verbal Commission d'Appel d'offres du 25/10/2021.

Le 02 novembre 2021 à 18 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 27 octobre 2021 en la saiie du Conseil, Les Cordeliers, sous !a présidence de Monsieur le Président,
M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 28

Nombre de pouvoirs : 5

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents ; M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAÏRE, M. Eric PEYTHIEU/ Mme Claire BARNÉOUD,
M. Richard NUSSBAUM/ Mme Èmiiie DESMOULINS, M. Christian JULLÎEN/ Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme ÈIJsa FAURE, M. André MARTIN/ Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL,
M. Jean-Franck VIOUJAS, M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, M. Pierre LEROY/ M. Vincent FAUBERT/
Mme Corinne CHANFRAY, Mme Catherine BLANCHARD, Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLÏ,
M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE, M. Jean-PJerre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : M. Elie HAMDANI à M. Vincent FAUBERT/
Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS à M. Jean-Marc CHIAPPONI,
M. Thomas SCHWARZ à M. Sébastien FINE/
M. Guy HERMITTE à M. Arnaud MURGIA/
Mme Claudine CHRETIEN à M. Thierry AIMARD.

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à Fexamen de la présente,

Vu Farrêté préfectoral n° 05-2021-06.25.00002 du 25 juin 2021 approuvant les statuts de la
Communauté de Communes du Briançonnais ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5211-10 ;

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2125-1/ R.2162-4, R.2162-13 et
R.2162-14 ;

Considérant la consultation lancée sous forme de procédure formalisée le 23 septembre 2021,
conformément aux articles L2124-1 et suivants du Code de la Commande Publique pour la fourniture
de carburants et cartes accréditives pour les véhicules de la CCB,

Considérant le Procès-VerbaI/ annexé à la présente délibération/ de la Commission d'Appei d'Offres
du 25 octobre 2021 relatif à Fattribution de ces accords-cadres/

Considérant les documents de la consultation mis à disposition des élus communautaires en
application des articles L2121-12 et L2121-13 du CGCT ;

Considérant que les crédits nécessaires ont été portés au budget 2021 et suivants de la Communauté
de Communes du Briançonnais ;
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Le Conseil Communautaire à Funanimité :

• Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer les accords-cadres à bons de
commande avec les entreprisse suivantes pour :

o Lot l (Fourniture de carburants et de cartes accréditives pour les véhicules de service/
sur le territoire national)/ à ['entreprise MOONGROUP SAS sise 68 Rue du Faubourg
Saint-Honoré à Paris (75008) pour un montant minimal de 24 000 €  HT et un montant
maximal de 45 000 €  HT ;

o Lot 2 (Fourniture de carburants et de cartes accréditives pour les véhicules de service
déchets et poids lourds), à la société MOONGROUP SAS sise 68 Rue du Faubourg Saint-
Honoré à Paris (75008) pour un montant minimal de 75 000 €  HT et un montant maximal
de 300 000 €  HT ;

o Lot 3 (Fourniture d'additif type ADBLUE pour moteurs Diesel poids lourds et de cartes
accréditives), à la société MOOIMGROUP SAS sise 68 Rue du Faubourg Saint-Honoré à
Paris (75008) sise pour un montant minimal de 600 €  HT et un montant maximal de
3 000 €  HT.

Ces montants minimum et maximum sont indiqués pour la durée totale du marché fixée à
12 mois renouvelable deux fois à compter du 1er décembre 2021, portant la durée totale du
marché à 36 mois.

Autorise sur le budget Général 2021 et suivants, les écritures comptables relatives à ces
dépenses,

" Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces des accords-

cadres et tous les actes nécessaires à ['exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

Date de transmission au contrôle de légalité ;

Date affichage : Q 6 NOV.2021

8 NOV. 2021

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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